
FORMULAIRE DE DEMANDE DE BADGE

DEPOSANT

cocher la case

ADRESSE

CODE POSTAL

COMMUNE

N° TELEPHONE

MAIL

SECTEUR D'ACTIVITE

véhicule 1
 IMMATRICULATION

copie de carte grise à joindre véhicule 2
pour chaque vénicule

véhicule 3

véhicule 4

FLUX
(cocher la case)

Les parties en bleu sont réservées à la CARENE

formulaire établi par la Direction Gestion et Valorisation des Déchets

date : signature précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé"

CESU
CHEQUE EMPLOI SERVICE

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales d'obtention et d'utilisation de badge pour l'accès et les pesées sur la plate-forme de 
compostage sur le site de cuneix.

autre flux sortant (préciser lequel)

RAISON SOCIALE                                    
           NOM DE 
L'EXPLOITATION AGRICOLE     
COLLECTIVITE

N° badge

PERSONNE REFERENTE

Déchet vert  entrant

Compost sortant

N° SIRET ou                                                   
                 N°  IDENTIFICATION 
DE L'EXPLOITATION



 
RECYCLAGE ET VALORISATION FRANCE 

 

FORMULAIRE 
APPLICATION : 

Obligatoire / Recommandé / 
Informatif 

BU RFS / DIVISION ORGANIQUE : 
COMPOSTAGE / METHANISATION 

DIFFUSION : 
Confidentiel / Restreint / Interne / 

Public 

Fiche d’Identification du Déchet  
pour les déchets verts - Biomasse 

REFERENCE : 
399BE98B8BA5BF859AABA31C59944F
59CB894659CBBA1FF57E4E413C5D3

C46D4 

STATUT : 
Approuvé / En révision / Périmé 
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Date de validation : … Référence de la fiche : … 

A renouveler tous les ans et à conserver pendant 3 ans. Les mentions * sont à remplir obligatoirement. 
 
IDENTITE DU SITE PRODUCTEUR DE DECHETS VERTS (à remplir obligatoirement)  

Nom de la station/du site* : .… 
Code SANDRE/SIRET de l’installation* : .…. 
Adresse complète du lieu d’enlèvement de la boue (adresse, code postale, ville)* : … 
… 
…. 
Code INSEE de la commune de collecte des déchets* : ..... 
Activité* : …. 
Êtes-vous soumis à la réglementation relative aux Installations Classées Pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE) ?       ☐ Oui               ☐ Non 

Si oui, sous quelles rubriques ? ... 
 
IDENTITE DU PRODUCTEUR DE DECHETS VERTS (si différent du site de production) 
Producteur de déchet : toute personne dont l’activité produit des déchets (producteur initial de déchets) ou toute personne qui 
effectue des opérations de traitement des déchets conduisant à un changement de la nature ou de la composition de ces 
déchets (producteur subséquent de déchets) 
Nom du producteur* : …. 
Adresse complète (adresse, code postal, ville) * : … 
… 
… 
Numéro SIRET de l’établissement producteur des déchets* : …. 

 
IDENTITE DE L’EXPEDITEUR DE DECHETS VERTS (si différente du producteur) 
L’expéditeur de déchet est la personne qui adresse/expédie le déchet 
Nom de l’expéditeur : ..... 
Adresse complète (adresse, code postal, ville) :   … 
… 
.... 
Numéro SIRET de l’établissement expéditeur des déchets : .... 

 
IDENTITE DU COURTIER DE DECHETS VERTS (si différente de l’expéditeur) 
Le courtier est une personne qui effectue la gestion de tout ou partie des opérations d'élimination des déchets pour le compte 
de tiers. 

Nom du Courtier* : .… 
Adresse complète (adresse, code postal, ville)* :   … 
… 
…. 
Numéro Récépissé de Négoce et courtage* : …. 



 
RECYCLAGE ET VALORISATION FRANCE 

 

FORMULAIRE 
APPLICATION : 

Obligatoire / Recommandé / 
Informatif 

BU RFS / DIVISION ORGANIQUE : 
COMPOSTAGE / METHANISATION 

DIFFUSION : 
Confidentiel / Restreint / Interne / 

Public 

Fiche d’Identification du Déchet  
pour les déchets verts - Biomasse 

REFERENCE : 
399BE98B8BA5BF859AABA31C59944F
59CB894659CBBA1FF57E4E413C5D3

C46D4 

STATUT : 
Approuvé / En révision / Périmé 
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Numéro SIRET de l’établissement du courtier* : ....  
 

Dans tous les cas, le nom du/des transporteur(s) doit être renseigné en ANNEXE 2 du document 
(si différent de l’expéditeur) *. 
CARACTERISTIQUES DU DECHET A VALORISER  

Identification du déchet (dénomination usuelle)* :  …. 

Type de déchet* :              ☒Déchets verts                           ☐ Bois biomasse  (bois A)  

                                            ☐   Déchets de bois d’emballage    ☐ Bois traité (bois B) 

                                             ☐   Autres 

 

Etat du déchet* :                ☐ Déchet broyé                   ☒ Déchet non broyé         

Activité génératrice du déchet* : … 

Déchets issus d’un pré-traitement ?*      ☐ Oui                             ☒ Non  

Si Oui Lequel* ? ...  

Autres traitements apportés* :.... 

Proportion feuilles/branches* : …  

Types d’indésirables* : …. 

Proportion d’indésirables* :  ….% mini                     …… %maxi  

Quantité et conditionnement* : … 

Type et moyen de transport* : … 

Fréquence moyenne d’apport* : …. 

 

S’agit-il d’un POP (Produit Organique Persistant)* ?       ☐ Oui                      ☐ Non 
(se référer à l’article selon l’article R541-8 du Code de l’Environnement)         



 
RECYCLAGE ET VALORISATION FRANCE 

 

FORMULAIRE APPLICATION : 
Obligatoire / Recommandé / Informatif 

BU RFS / DIVISION ORGANIQUE : COMPOSTAGE / METHANISATION DIFFUSION : 
Confidentiel / Restreint / Interne / Public 

Fiche d’Identification du Déchet pour les déchets verts - Biomasse 
REFERENCE : 

399BE98B8BA5BF859AABA31C59944F59CB894659CBB
A1FF57E4E413C5D3C46D4 

STATUT : 
Approuvé / En révision / Périmé 
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Identification du déchet (code CED) par type de provenance (annexe de l’article R541-8 du Code de l’Environnement), cocher la ligne concernée* : 

Activités Code CED Type Norme Matière 
02 01 Déchets provenant de l'Agriculture, de l'horticulture, de 
l'aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et de la pêche 

02 01 03 
Déchets de tissus végétaux 

NFU 44 051 
NFU 44-095 
NFU 44-295 

☐ 

02 07 02 
Déchets de la distillation de l'alcool NFU 44 051 ☐ 

03 01 Déchets provenant de la transformation du bois et de la 
production des panneaux et de meubles 

03 01 01 
Déchets d'écorce et de liège 

NFU 44 051 
NFU 44-095 
NFU 44-295 

☐ 
03 01 05 Sciure de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de 

particules et placage ne contenant pas de substance 
dangereuse 

☐ 

03 03 Déchets provenant de la production et de la transformation 
de papier, de carton et de pâte à papier  

03 03 01 
Déchets d'écorce et de bois  ☐ 

15 01 Emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets 
d'emballages municipaux collectés séparément) 

15 01 03 
Emballages en bois ☐ 

19 12 Déchets provenant du traitement mécanique des déchets 
(par ex : tri, broyage, compactage) non spécifiés ailleurs 

19 12 07 
Bois ne contenant pas de substance dangereuse ☐ 

20 01 Déchets municipaux y compris les fractions collectées 
séparément 

20 01 38 
Bois ne contenant pas de substance dangereuse ☐ 

20 02 Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de 
cimetière) 

20 02 01 
Déchets biodégradables (Algues y compris) ☒ 

Autre déchet non listé : indiquer le code et le type de déchet 
… 
 

… 
… 
… 

 

… 
… 
… 
 

… 
… 
… 
 

☐ 

 



 
RECYCLAGE ET VALORISATION FRANCE 

 

FORMULAIRE APPLICATION : 
Obligatoire / Recommandé / Informatif 

BU RFS / DIVISION ORGANIQUE : 
COMPOSTAGE / METHANISATION 

DIFFUSION : 
Confidentiel / Restreint / Interne / Public 

Fiche d’Identification du Déchet  
pour les déchets verts - Biomasse 

REFERENCE : 
399BE98B8BA5BF859AABA31C59944F59CB8

94659CBBA1FF57E4E413C5D3C46D4 
STATUT : 

Approuvé / En révision / Périmé 
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Le producteur soussigné :  … 
 

- Certifie connaître son engagement de responsabilité au titre de la réglementation sur les déchets 
et la récupération des matériaux et s’engage à procurer toute information utile à la bonne 
élimination de son déchet ; 
 
- Certifie l’exactitude des renseignements fournis sur le présent formulaire d’information ; 
 
- Confirme l’absence d’utilisation de substance radioactive dans le process et sur l’absence dans 
la biomasse d’un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou la concentration ne peut être 
négligée du point de vue de la radioprotection (Article 12, arrêté du 22 avril 2008) ; 
 
- S’engage à porter à la connaissance du responsable du traitement, tout changement qui 
interviendrait sur le déchet modifiant les indications stipulées sur la présente fiche d’information ; 
 
- S’engage à transmettre tous les résultats analytiques de ses déchets. 
 

  



 
RECYCLAGE ET VALORISATION FRANCE 

 

FORMULAIRE APPLICATION : 
Obligatoire / Recommandé / Informatif 

BU RFS / DIVISION ORGANIQUE : 
COMPOSTAGE / METHANISATION 

DIFFUSION : 
Confidentiel / Restreint / Interne / Public 

Fiche d’Identification du Déchet  
pour les déchets verts - Biomasse 

REFERENCE : 
399BE98B8BA5BF859AABA31C59944F59CB8

94659CBBA1FF57E4E413C5D3C46D4 
STATUT : 

Approuvé / En révision / Périmé 
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Référence de la fiche : … 
 
Approbation de l’interlocuteur commercial SUEZ ORGANIQUE :  
Date  
 xx-xx-xxxx  
 

Nom  
… 
… 
… 

Signature  
… 
… 
… 

 

 
Validation du Producteur : 

Date (année n) 
xx-xx-xxxx  
 

 Nom  
… 
… 
… 

Cachet et signature  
… 
… 
… 
 

Date (année n+1) 
xx-xx-xxxx  
 

 Nom  
… 
… 
… 

Cachet et signature  
… 
… 
… 
 

Date (année n+2) 
xx-xx-xxxx  
 

 Nom  
… 
… 
… 

Cachet et signature  
… 
… 
… 
 

 
 

NB : cette fiche est à renouveler tous les ans et doit être conservée au moins trois ans par 
l’exploitant. (Art. 11, Arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent 
satisfaire les installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à 
autorisation) 
En cas de changement dans la nature du déchet, une nouvelle fiche doit être éditée. 
 



 
RECYCLAGE ET VALORISATION FRANCE 

 

FORMULAIRE APPLICATION : 
Obligatoire / Recommandé / Informatif 

BU RFS / DIVISION ORGANIQUE : COMPOSTAGE / METHANISATION DIFFUSION : 
Confidentiel / Restreint / Interne / Public 

Fiche d’Identification du Déchet pour les déchets verts - Biomasse 
REFERENCE : 

399BE98B8BA5BF859AABA31C59944F59CB894659CBBA1F
F57E4E413C5D3C46D4 

STATUT : 
Approuvé / En révision / Périmé 
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Annexe 1 : Informations sur le/les transporteurs de déchet 
En cas de changement de transporteur cette annexe doit être mise à jour et transmise par le producteur.  

Nom du producteur … Rappel référence FID … 

Raison sociale Adresse Code postal Ville N°SIRET Numéro de 
Récépissé 

SI SPA date de 
récépissé 

d'enregistrement 
du transporteur 

… … … … … … … 

… … … … … … … 

… … … … … … … 

… … … … … … … 

 
Si modification, date d’envoi : xx-xx-xxxx 



NOTICE D’AIDE A LA SAISIE DE VOTRE FID 
Certaines cases sont pré-remplies afin de vous faciliter la saisie. Vous trouverez ci-dessous quelques conseils pour 
chaque rubrique ; si toutefois vous aviez des questions, n’hésitez pas à contacter la Direction Gestion et 
Valorisation des Déchets par mail : carene@saintnazaireagglo.fr. 

 

 Identité du Client / Producteur : 
 

 Merci de remplir soigneusement les renseignements demandés.  
Le code APE, n° de TVA intracommunautaire et le n° de fax ne sont pas obligatoires. 
 

 Identité du site producteur : 
 
Si vous êtes un professionnel du type paysagiste : 

 vous ne remplissez pas le nom du site producteur de déchets (car ils sont nombreux !)  
 votre activité est « déchets issus des ménages,  
 vous n’êtes pas soumis à la réglementation ICPE  
 vous ne remplissez pas l’adresse du lieu d’enlèvement des déchets. 

 
Si vous représentez une commune ou un service communal : 

 le nom du site producteur est celui de votre commune,  
 votre activité est « déchets issus de la commune de … »,  
 vous n’êtes pas soumis à la règlementation ICPE  
 vous ne remplissez pas le lieu d’enlèvement des déchets. 

 
Si vous êtes un apporteur de déchets issus des déchèteries : 

 vous devez remplir l’intégralité des lignes 
 vous êtes soumis à la règlementation ICPE. 

 
 Caractéristiques du Déchet à valoriser 

 
 Toutes les cases à cocher sont pré-remplies. 

 
Si vous êtes un professionnel du type paysagiste :  

 l’activité génératrice est « entretiens des parcs et jardins des particuliers » 
Si vous êtes une commune ou un service communal : 

 l’activité génératrice est « entretien des parcs et jardins communaux » 
 

 Vous ne remplirez pas la ligne « proportion feuilles/branches » 
 

 Vous devez remplir la quantité moyenne de déchets verts déposée chaque année, ainsi que 
les lignes suivantes concernant le transport. 

 
 
 
Nous vous remercions pour votre collaboration et votre retour  
Le renouvellement annuel se fera sous forme d’attestation aussi nous vous demandons d’apporter le plus 
grand soin aux informations saisies sur ce formulaire. 


